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L'immeuble normalisé à montage

rapide.
'

Système L. PERRET.

Devant la crise de l'habitation dont souffre la France

depuis la guerre, les recherches de tous ceux qu'intéresse
l'industrie du bâtiment n'ont pas fait défaut et ont contribué
à améliorer une situation angoissante pour la vitalité de la
nation.

Sous l'impulsion du Ministère du Travail, il vient d'être
créé des types normalisés de maisons familiales à prix de

revient réduit dont l'édification va apporter un soulagement
à la crise actuelle. La même méthode peut être appliquée à

l'édification des immeubles à multiples étages, dont l'usage
s'impose dans les villes et leur banlieue, vu le prix élevé du
terrain.

Il est notoire que l'édification des immeubles d'habitation
est, à notre époque, un problème dont la réalisation est
excessivement coûteuse quand on emploie les procédés usuels

de construction.
Si l'on veut arriver à bâtir des maisons à un prix de revient

modéré, il faut appliquer à l'industrie du bâtiment les

principes de la normalisation qui ont permis, dans d'autres industries,

une réduction surprenante du coût de la main-d'œuvre.
La construction d'un immeuble comprend les travaux de

nombreux corps d'état qui se prêtent, à des degrés divers,
à la normalisation. Il a été fait déjà diverses tentatives dans

cette voie, mais l'application ne s'est que très peu étendue

aux travaux de maçonnerie et de serrurerie, qui, à eux seuls,

représentent environ la moitié du coût total de l'immeuble.
Il faut donc absolument normaliser les éléments constitutifs

de ces deux catégories de travaux, si l'on veut arriver
à réduire sensiblement le prix de revient de l'ensemble.

On peut se demander si, dans ces conditions, il est
néanmoins possible de réaliser un ensemble se prêtant à

l'aménagement de logements disposés suivant les règles usuelles.

Il n'y a aucun doute à avoir à ce sujet, et il suffit, pour être

convaincu, d'examiner les plans schématiques qui suivent
{fig. 1, 2, 3 et 4), qui montrent diverses dispositions auxquelles
se prête le type d'immeuble étudié en vue de donner à la
classe modeste des logements hygiéniques, d'un prix modéré,
mais munis néanmoins du confort nécessaire. Il est évidemment

possible de réaliser d'autres types d'immeubles. Le

firWReproduit de la revue «Recherches el Inventions» (octobre 1929} dont
la direction a obligeamment mis ses clichés à notre disposition.
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procédé de construction qui fait l'objet de la présente étude

est l'application intégrale à un immeuble à étages de la
normalisation conjuguée avec un mode d'édification
particulier, qui consiste à opérer dans l'ordre inverse de la pratique
courante, c'est-à-dire en commençant l'immeuble par l'étage
supérieur et en le terminant par le rez-de-chaussée.

Il présente les principales caractéristiques suivantes :

Emploi d'éléments de forme simple, normalisée, par suite

interchangeables, fabriqués en usine. Assemblage de tous ces

éléments au niveau du sol par un personnel ouvrier groupé
dans un emplacement commode, facilement accessible et de

surveillance aisée. Montage effectué au moyen d'appareils
spéciaux opérant dans la hauteur du rez-de-chaussée et du
sous-sol, rendant inutile l'emploi d'échafaudages extérieurs,
et supprimant ainsi les risques d'accidents pour travaux en
élévation. Utilisation au maximum de la surface du terrain
disponible, du fait de la suppression de tous les murs de

refend et de l'épaisseur réduite des murs des façades. Grande

rapidité de construction résultant : de l'emploi d'appareils
de levage spéciaux, de la suppression presque absolue au
chantier des travaux de maçonnerie, de la possibilité de

faire presque tous les travaux à l'abri des intempéries, de la
faculté de procéder simultanément aux travaux de parachèvement

des étages supérieurs pendant que s'effectue le gros-
œuvre de l'étage inférieur ; suppression de tout gaspillage de

matières premières, par suite de la préparation méthodique
en usine de tous les éléments ; possibilité de démonter
rapidement un immeuble, dans le cas où une nécessité impérieuse
demanderait son déplacement. Cette opération serait faite
au moyen de l'appareil utilisé pour le montage, opérant dans

un ordre inverse. Les éléments essentiels de la construction
ne subiraient aucune avarie.

Ce procédé peut être appliqué à n'importe quelle maison

d'habitation, mais il est plus particulièrement indiqué pour
l'édification des immeubles de cinq à six étages. Pour conserver
tous ses avantages, il nécessite des terrains de forme régulière

à côtés perpendiculaires. Il est toutefois possible de

réaliser des immeubles ayant des parties biaises en fonctionnant

les parties rectangulaires au moyen d'éléments de

raccord.

Composition d'un immeuble. (Fig. 1 à 9.)

La construction comporte une ossature en charpente
métallique d'acier avec un remplissage en ciment armé dans
les planchers et les façades ; pour ces dernières, le revêtement
extérieur en ciment armé est doublé par une paroi intérieure
en « solomite »1 ou tout autre matériau isolant, recouvert

1 Panneau en paille comprimée et année.
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